
ADAMVM St Félix de Pallières
(Association pour la Dépollution des Anciennes                             le 18/01/2019
Mines de la Vieille Montagne)             
Monsieur François Simon, Président.
Corniès
30140 St Félix de Pallières

à
Monsieur De Rugy,

Ministre de la transition Écologique et Solidaire
92055       Paris la Défense  cedex

Monsieur le Ministre,

Depuis 2012, date à laquelle nous avons créé notre association, nous avons connu 7 
ministres de l’environnement et de la transition écologique; tous ont transmis nos 
demandes au Directeur Général de la prévention des risques, afin qu’une réponse nous soit 
apportée.

Nos missives concernaient, entre autre, la création d’un fond d’indemnisation, elles 
abordaient également la nécessité d’une dépollution pérenne et l’indemnisation des 
victimes spoliées par une telle catastrophe environnementale, un suivi médical des 
personnes impactées devait être mis en place.

A ce jour, nous sommes sans résultats, aucune dépollution, aucune indemnisation, 
pas de suivi médical, pas de nouvelles des tribunaux administratif ou pénal également 
saisis. Silence.

Que ce soit pour la Haute Autorité de Santé (HAS), l’ARS , la DREAL, la pollution est 
avérée, et la mise en danger des populations confirmée.

Le principe de précaution qui prévaut dans de tels cas est bafoué.

Monsieur le Ministre, vous et vos services étant pleinement informés, et ce depuis 
longtemps, vous êtes responsables et coupables d’une telle situation de mise en danger de 
la vie d’autrui, et de l’anxiété insoutenable des populations concernées.

Nous vivons actuellement une période pour le moins troublée, le laisser aller dans la 
résolution des problèmes environnementaux et ses conséquences, dont vous et vos 
prédécesseurs ont fait preuve n’est pas étranger à cette situation.

Aussi, nous insistons pour que vous preniez vos responsabilités en instituant, un 
fond d’indemnisation, en engageant une dépollution des sources de pollution avérées, en 
indemnisant les victimes de cette pollution à la hauteur des préjudices subits, en effectuant 
un suivi médical des personnes atteintes.

Dans cette attente,

Recevez Monsieur le Ministre, l’expression de notre considération distinguée.
François Simon


